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La Commission scolaire de Sorel-Tracy entreprend d’importants travaux 
visant à améliorer l’effi cacité énergétique de ses écoles.

Grâce à l’implantation de plus de 100 mesures d’effi cacité énergétique dans 
dix-neuf de ses écoles, la Commission scolaire réduira, au cours des prochaines 
années, sa facture d’énergie de 40 % et améliorera le confort des élèves et du 
personnel grâce à un meilleur fonctionnement de l’éclairage, du chauffage et de 
la climatisation. Les travaux ont débuté le printemps dernier et prendront fi n en  
décembre 2016. 

Sur le plan environnemental, le projet d’économie d’énergie diminuera les 
émissions de gaz à effet de serre à hauteur de 19 %. D’ailleurs, afi n d’optimiser 
les économies d’énergie qui seront réalisées, la Commission scolaire de Sorel-
Tracy, de concert avec la fi rme Énergère, déploie une campagne de sensibilisation 
auprès des élèves, du personnel et des parents quant à l’importance d’une 
utilisation rationnelle de l’énergie.

En adoptant plusieurs mesures de réduction de la consommation énergétique 
dans ses écoles, la Commission scolaire de Sorel-Tracy démontre sa volonté de 
protéger l’environnement, de favoriser le confort de ses élèves et de son personnel 
et de diminuer les coûts d’entretien de ses immeubles, une volonté qui s’inscrit 
dans l’esprit du plan stratégique de la Commission scolaire de Sorel-Tracy, intitulé 
Notre région, nos jeunes… notre avenir. 

Un projet 
d’ef� cacité 
énergétique 
dans nos 
écoles !

L’équipe des Services des ressources matérielles de la Commission scolaire
de Sorel-Tracy en compagnie des représentants d’Énergère



À PROPOS
Dans le cadre du projet d’efficacité énergétique en cours de 
réalisation à la Commission scolaire de Sorel-Tracy, nous 
vous invitons à poser une action favorable au développement 
durable en participant au concours Jeunes Reporters pour 
l’Environnement.

Jeunes Reporters pour l’Environnement est un programme 
international développé dans 30 pays à travers le monde qui a 
pour but de sensibiliser les jeunes au développement durable par 
la pratique du journalisme.

POUR QUI ?
Le programme Jeunes Reporters pour l’Environnement s’adresse 
aux jeunes de 11 à 18 ans. Il s’applique autant au scolaire qu’à 
l’extra scolaire (centres d’animation et de loisir, services jeunesse 
des communes, accueils périscolaires, conseil municipaux des 
jeunes) et associations étudiantes.

POURQUOI ?
Les reportages peuvent prendre la forme d’un article, d’une vidéo 
ou encore d’une ou plusieurs photos.

Les projets présentés au Jury doivent s’inscrire dans l’une ou 
plusieurs des 5 finalités du développement durable suivantes :
• la lutte contre les changements climatiques;
• la protection de la biodiversité, des milieux naturels et des 

ressources naturelles;
• l’épanouissement de tous les humains;
• la cohésion sociale, la solidarité entre les générations  

et les territoires;
• la production et la consommation responsable.

Jeunes Reporters pour l’Environnement fait partie d’un réseau 
international qui regroupe des jeunes engagés dans les enjeux du 
développement durable et qui utilisent les médias comme levier 
d’action. Créé en 1994, ce concours est aujourd’hui présent dans 
30 pays à travers le monde.
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OBJECTIFS
Jeunes Reporters pour l’Environnement vise à aborder 
les enjeux du développement  durable de façon positive 
et concrète, dans le but d’informer le public et donner 
des solutions pour agir en réponse aux enjeux traités 
dans le reportage.

Pour ce faire, le programme s’appuie sur une méthodologie 
en quatre étapes :

ÉTAPE 1 | Identifier une problématique locale en lien la 
thématique proposée (voir page 3).

L’objectif est de trouver un sujet qui a un ancrage local fort et 
qui peut être facilement relié au quotidien des jeunes.

ÉTAPE 2 | Mener une enquête journalistique.

Le reportage réalisé peut prendre la forme d’un article, d’un 
reportage vidéo ou d’une exposition d’une ou plusieurs 
photos. Cette multiplicité des supports fait appel à la 
créativité des jeunes et encourage de nombreux modes 
d’expression.

ÉTAPE 3 | Identifier des solutions et conduire une action 
positive.

Prolonger le reportage par une action concrète en lien avec 
les enjeux et les  solutions identifiées permet de rendre les 
jeunes acteurs du changement.

ÉTAPE 4 | Partager auprès d’un public local.

La production finale peut être une source d’inspiration pour le 
grand public, c’est pourquoi il est important de communiquer 
largement autour du reportage et de l’action.
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CONCOURS NATIONAL
CONDITIONS DE PARTICIPATION

Le concours est ouvert aux résidents du Canada. Il s’organise en 
deux catégories : les élèves de 11 à 14 ans et de 15 à 18 ans. 

Les reportages peuvent être menés dans le cadre scolaire ou 
extra- scolaire (activités parascolaires, centres d’animation et 
de loisirs, centres communautaires, services jeunesse, conseils 
municipaux des jeunes, etc.). Les reportages peuvent être 
réalisés individuellement ou en groupe de trois maximum. Pour 
les reportages réalisés en groupe, la catégorie est déterminée en 
fonction de la personne la plus âgée.

CATÉGORIES

Les catégories du concours national Jeunes Reporters pour 
l’Environnement sont réparties en fonction de l’âge des 
participants et du support choisi pour le reportage :

Catégories 11-14 ans 15-18 ans

Vidéo
1ère place 1ère place
2e place 2e place
3e place 3e place

Article
1ère place 1ère place
2e place 2e place
3e place 3e place

Photo
1ère place 1ère place
2e place 2e place
3e place 3e place

Les personnes peuvent soumettre  un  ou  plusieurs  reportages  
dans  les  catégories  article,  photo(s),  vidéo. Il n’y a aucune 
restriction quant au nombre de reportage soumis pour chaque 
participant.
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SUJETS

Chaque année, une thématique est proposée et celle-ci doit 
être respectée. La thématique pour le concours 2016-2017 
est la suivante :

       Votre solution à la pollution causée par  
       les matières plastiques !

Les sujets des reportages peuvent couvrir tous les aspects 
du développement durable, c’est- à- dire la dimension 
économique, sociale ou écologique. Les reportages 
présentés doivent s’inscrire dans l’un ou plusieurs des cinq 
enjeux de développement durable suivants :

• La lutte contre le changement climatique;
• La protection de la biodiversité, des milieux naturels et 

des ressources naturelles;
• L’épanouissement de tous les humains;
• La cohésion sociale, la solidarité entre les générations et 

les territoires;
• La production et la consommation responsables.  

PRIX À GAGNER

Plusieurs prix seront à gagner, incluant des montants 
d’argent allant jusqu’à 500 $, ainsi qu’une publication des 
reportages gagnants dans le journal canadien  
Alternatives Journal !

ÉCHÉANCIER
15 octobre 2016 - Date limite d’inscription
*Le formulaire d’inscription à la page 11 de ce document doit 
être rempli et envoyé à l’adresse concours@energere.com.

15 mars 2016 - Date limite d’envoi des reportages
également à l’adresse concours@energere.com.

1er mai 2016 - Annonce des résultats
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Afin que votre article, photo ou vidéo soit éligible à la compétition 
nationale de Jeunes Reporters pour l’Environnement Canada, 
certains critères doivent être respectés. 

SECTION GÉNÉRALE

1. Les reportages doivent respecter la thématique proposée. 

2. Les reportages doivent concerner une problématique locale. 

3. Les reportages doivent être directement liés à un enjeu du 
développement durable. 

4. Chaque reportage soumis doit comprendre un titre.  

5. Il n’y a aucune restriction quant au nombre de reportage 
soumis pour chaque participant. 

6. Plusieurs  reportages  peuvent être soumis dans  les  
catégories  article,  photo et vidéo. 

7. Les participants peuvent travailler de manière individuelle  
ou en groupe de trois (3) maximum.

RÈGLEMENTS
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CATÉGORIE ARTICLE

1. Les articles ne doivent pas dépasser un total de 1 000 mots. 

2. Les articles peuvent inclurent des photographies et 
illustrations. 

3. Toutes photographies ou illustrations utilisées doivent être 
créditées (voir section diffusion d’images).

CATÉGORIE PHOTO

1. Les photos peuvent être soumises seules ou en tant 
qu’exposition comprenant une série de photographies. 

2. Les photos doivent être authentiques; vous devez être l’auteur 
de chaque photographie soumises dans cette catégorie. 

3. Chacune des photographies doit comprendre une courte 
description (150 mots maximum) expliquant son lien avec le 
développement durable. 

CATÉGORIE VIDÉO

1. Les vidéos ne doivent pas dépasser une durée de 3 minutes. 

2. Les vidéos doivent être présentés sous forme de 
documentaire, de reportage/interview ou de vidéo informative. 

3. Les vidéos doivent comprendre une courte description (150 
mots maximum). 

4. Les vidéos devront être compatibles avec YouTube ou Vimeo.

RÈGLEMENTS
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Toutes les sources ayant été utilisée dans votre reportage 
doivent être citées ou référées.

En participant à ce concours, les élèves acceptent que 
leur reportage soit diffusé au public ou utilisé à des fins 
publicitaires.

UTILISATION DE MUSIQUE

Il est illégal d’utiliser de la musique protégée par droit 
d’auteur sans l’autorisation du titulaire de ce droit. Cette 
autorisation pouvant être difficile à obtenir, il est fortement 
recommandé d’éviter d’utiliser dans votre vidéo de la 
musique protégée par copyright. L’utilisation de musique 
sans l’autorisation de l’auteur empêchera qu’un reportage 
soit primé.

La Bibliothèque Audio de Youtube met à disposition des 
pistes libres de droit à des fins de création.
 

DIFFUSION D’IMAGES

Les photographies ou illustrations qui ne sont pas 
authentiques (prises par l’élève) doivent être créditées et 
l’utilisation et/ou la modification doit être permise de la part 
de l’auteur à des fins de diffusion. 

Les personnes apparaissant dans les reportages envoyés 
dans le cadre du concours Jeunes Reporters pour 
l’Environnement doivent donner leur accord pour que leur 
image soit diffusée.

DROITS D’AUTEURS
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CRITÈRES D’ÉVALUATION

Critères Oui Non Commentaire

A- Problématique locale
A-1 Centrée sur un enjeu de 
développement durable
A-2 Aspect local
A-3 Implication des jeunes
A-4 Relation entre le local  
et le global
B- Enquête journalistique
B-2 Exploration du terrain
B-3 Compréhension des enjeux

B-4 Diversité des acteurs 
(interviews - intervenants)
B-5 Rigueur scientifique et 
mention des sources
C- Solutions et actions
C-1 Solutions mises en avant 
(approche positive)
C-2 Mobilisation d’acteurs 
locaux dans les actions
C-3 Originalité de l’action
D- Communications
D-1 Public(s) ciblé(s)
D-2 Utilisation des réseaux 
sociaux
E- Critères subjectifs
E-1 Qualité du rendu (qualité 
des vidéos, photos ou texte)
E-2 Message global du projet
E-3 Effort global consacré  
au projet
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CONCOURS INTERNATIONAL
Chaque année, le meilleur article, reportage photo ou 
vidéo des tranches d’âge « 11-14 ans » et «15-18 ans» 
issu du concours national est soumis au concours 
international. 

Les reportages envoyés au concours international doivent 
être entièrement rédigés ou sous-titrés en anglais. 

Le jury international se réunit fin mai/début juin à 
Copenhague et annonce les lauréats au plus tard le 5 juin, 
pour la Journée Mondiale de l’Environnement. Divers prix 
sont attribués aux meilleurs projets (dotations financières, 
équipements électroniques, etc.) et le réseau international, 
créé par les jeunes dans les pays participants, fait office 
d’agence de presse spécialisée dans l’écriture et la diffusion 
d’articles sur l’environnement.

Participer au concours international est un bon moyen pour 
mettre en perspective son projet de reportage au regard des 
enjeux plus globaux du développement durable. 
C’est aussi l’occasion d’améliorer son niveau d’anglais 
et surtout, de faire partie de la grande communauté 
internationale JRE !
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CONDITIONS DE PARTICIPATION

Pour participer à la compétition internationale, trois conditions 
doivent être réunies :

• Avoir reçu le premier prix du jury dans sa catégorie au 
concours national;

• Avoir traduit son reportage en anglais;
• Respecter très précisément les critères; le jury international 

n’accepte aucun dépassement des critères établis. 

PRIX CONCOURS INTERNATIONAL

Les prix du concours international sont annoncés quelques 
temps avant le lancement du concours. Les prix comprennent  
généralement des dotations financières, des équipements 
électroniques (caméscopes, appareils photos, tablettes) et autres.

CONCOURS INTERNATIONAL



11*DATE LIMITE POUR S’INSCRIRE : 15 octobre 2016

Veuillez remettre ce formulaire à votre enseignant ou le faire parvenir par courriel   
avant le 15 octobre 2016 à l’adresse suivante :

concours@energere.com
Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec nous.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
JEUNES REPORTERS POUR L’ENVIRONNEMENT 2016-2017

COORDONNÉES

Prénom, Nom

Âge

Courriel

Téléphone

Adresse

Code postal

REPORTAGE

Catégorie choisie               Vidéo                  Article                Photo

Sujet du reportage

Courte description
du reportage



Visitez environmentaldefence.ca/yre pour plus de détails.
Informations en anglais seulement.
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